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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 6 OCTOBRE 2023 À 16 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 64

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’IMPLANTATION D’UNE UNITÉ D’ENSEIGNEMENT
MATERNELLE AUTISME

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux mille vingt trois, le six octobre, le Conseil Municipal  de la Ville de Clermont-
Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 29 septembre 2023, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, Salle du
Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Dominique BRIAT, Nicolas BONNET, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST, Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Jean-Christophe CERVANTES, Cécile AUDET,
Jérôme GODARD, Odile VIGNAL, Christophe BERTUCAT, Anne-Laure STANISLAS, Didier MULLER, Sondès
EL HAFIDHI, Charles-André DUBREUIL, Sylviane TARDIEU, Anna AUBOIS, Marion BARRAUD, Géraldine
BASTIEN, Laetitia BEN SADOK, Valérie BERNARD, Fatima BISMIR, Alexis BLONDEAU, Julien BONY, Estelle
BRUANT,  Marion  CANALES,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane  JALICON,  Claudine
KHATCHADOURIAN-TECER,  Wendy  LAFAYE,  Diego  LANDIVAR,  Cécile  LAPORTE,  Steve  MAQUAIRE-
BEAUSOLEIL,  Marianne  MAXIMI,  Pierre  MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,
Catherine PINET-TALLON, Stanislas RENIE, Pierre SABATIER, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Rémi CHABRILLAT pouvoir à Yannick VIGIGNOL, Nicaise JOSEPH pouvoir à Dominique BRIAT, Magali
GALLAIS  pouvoir  à  Jean-Christophe  CERVANTES,  Jérôme  AUSLENDER  pouvoir  à  Cécile  AUDET,
Dominique  ADENOT  pouvoir  à  Marion  CANALES,  Jean-Pierre  BRENAS  pouvoir  à  Catherine  PINET-
TALLON,  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE  pouvoir  à  Diego  LANDIVAR,  Alparslan  COSKUN  pouvoir  à
Marianne MAXIMI, Vincent SOULIGNAC pouvoir à Estelle BRUANT

---------------------------------
Arrivée de Mme BERNARD après l’élection de l’adjointe (question n°2).
M. le Maire prononce une suspension de séance après le vote de la question n°3 pour accueillir le Maire
de Krementchouk et son Premier Adjoint et procéder au temps protocolaire de signature de l’accord de
jumelage.
Le quorum étant atteint, la séance reprend à la question n°4.
Départs de M. AUSLENDER (pouvoir à Mme AUDET), de M. SABATIER (pouvoir à M. PILAUD) et de
M. CHABRILLAT (pouvoir à M. VIGIGNOL) pendant le débat de la question n°7.
Arrivée de M. SABATIER avant le vote de la question n°8 (fin du pouvoir à M. PILAUD).

---------------------------------
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----------------------------------------------------

Le Service d’Éducation Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) du Marthuret est un service de soins
pouvant intervenir « à domicile » auprès des personnes en situation de handicap jusqu’à l’âge de 20
ans.  Il  permet  à  des  enfants  de  rester  dans  des  écoles  ordinaires,  tout  en  bénéficiant  de
l’accompagnement global du secteur médico-éducatif.

Afin de favoriser l’intégration des enfants porteurs de handicap, la mixité des élèves et l’apprentissage
du  respect  de  la  différence,  la  Ville  de  Clermont-Ferrand  accueille  au  sein  des  écoles  publiques
différentes unités d’enseignements délocalisées ou externalisées.

Le partenariat avec le SESSAD du Marthuret a permis l’implantation au sein de l’école Daniel Fousson
d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) dans le cadre du 3ème plan autisme national
(2013-2017). Cet UEMA est une classe accueillant des enfants avec autisme âgés de 3 à 7 ans au sein
d’une école maternelle. Une enseignante spécialisée dans le handicap et une équipe médico-sociale
(éducateurs, orthophoniste, psychologue, psychomotricienne) accompagne au quotidien les enfants
dans  leurs  apprentissages,  en  lien  avec  leur  famille.  Le  projet  de  l’UEMA  est  de  permettre  une
scolarisation adaptée aux besoins spécifiques des enfants, au sein d’une école maternelle.

La convention avec  le  SESSAD du Marthuret  prend fin le  31 décembre 2023 et  il  est  proposé de
reconduire le partenariat aux mêmes conditions avec une nouvelle convention (cf pièce jointe). 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

d’autoriser Monsieur le Maire ou son/sa représentant.e à signer la convention établie pour la mise à
disposition de locaux au SESSAD du Marthuret et maintenir l’UEMA dans les locaux de l’école Daniel
FOUSSON.
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TOTAL VOTANTS : 55 = 46 Conseillers Présents + 9 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 55 = Pour : 55 + Contre : 0

Abstention : 0 55 0

Pour ampliation certifiée conforme.                                Fait à Clermont-Ferrand

La Secrétaire de séance,
Wendy LAFAYE

Le Maire,
Olivier BIANCHI

#signature1# #signature2#
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